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RESUME:  Les transports urbains  dans l’agglomération de Tunis sont à la croisée des chemins : l’offre 
de transports collectifs stagne, le réseau de tramway  créé dans les années 80 atteint la saturation, le réseau 
bus voit ses performances  se dégrader notablement, la voirie urbaine dont les capacité reste limitée, 
connaît une congestion croissante du fait d’une progression très rapide, au cours des dix dernières années, 
de la motorisation, phénomène qui a été favorisé par la baisse des prix d’acquisition des voitures particuliè-
res et la montée en puissance des classes moyennes. Face à cette dégradation les autorités tunisiennes pré-
parent un projet ambitieux de développement des transports collectifs dont les objectifs sont de freiner la 
dégradation de la part de ce mode de transport et d’améliorer la fonctionnalité de l’agglomération à travers 
la desserte par un réseau de transports  multimodal hiérarchisé et intégré. 

Outre la préparation du projet, les pouvoirs publics seront confrontés aux problèmes du financement et 
du montage du projet et d’une mobilisation accrue de nouvelles ressources fiscales.  

 

ABSTRACT: The urban transport in the agglomeration of Tunis to is crossroads: the offer of collective 
transport stagnates, the network of tram created in the Eighties reached saturation, the bus network sees its 
performances being degraded notably, the urban roadway system whose capacity remains limited, knows 
an increasing congestion because of a very fast progression, during ten last years, motorization, phenome-
non which was supported by the fall of the prices of acquisition of the private cars and the rise to power of 
the middle class. Regarding this degradation the Tunisian Authorities prepare an ambitious project of de-
velopment of collective transport whose objectives are to slow down degradation on behalf of this means of 
transport and to improve the functionality of the agglomeration through the service road by a grid system 
multimode arranged hierarchically and integrated. 

In addition to the preparation of the project, the authorities will be confronted with the problems of the 
financing and the implementation of the project and an increased mobilization of new tax resources. 
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1 RAPPEL DU CONTEXTE  

1.1 Le contexte  urbain  

La population actuelle de l’Agglomération de Tunis 
est estimée à environ 2,1 millions habitants; elle  
s’est accrue à un rythme de 2,7 % au cours de la dé-
cennie passée et atteindrait prés de 3 millions 
d’habitants à l’horizon 2020.L’urbanisation continue-
ra à s’ y développer, pour l’essentiel, à l’ intérieur 
d’un bassin versant d’un rayon d’une quinzaine de 
kilomètres ; le lac  de Tunis qui occupe une position 
centrale à l’ intérieur de ce bassin  a été assaini ce qui 
favorise un recentrage du développement urbain au-
tour de ce plan d’eau  ; les terrains urbanisables dans 
le futur ont été pour l’essentiel identifiés et un sché-
ma directeur d’urbanisme a été approuvé récemment. 
Le centre de Tunis qui représente moins de 10 % de 
la population gardera son attractivité avec 30 % des 
emplois  mais de plus il restera  pour des raisons  to-
pographiques un lieu de passage obligé pour les prin-
cipaux flux d’échanges au sein de l’agglomération. 
L’urbanisation dans les deux premières couronnes  
autour du centre s’est fortement densifiée, au cours 
des 30 dernières années, ne laissant plus subsister 
que quelques rares emprises susceptibles d’accueillir 
d’éventuels axes lourds de transport. 
La population de la  troisième couronne ( située dans 
un rayon  de 8 à 15 km) s’accroît fortement et reste 
dépendante du centre pour les services et les em-
plois ; elle n’est desservie que par des lignes de  bus 
qui ont  de plus en plus de difficultés à lui assurer des 
conditions acceptables d’  accès au centre du fait de la 
saturation du réseau routier, d’une part, et par des 
difficultés croissantes de rabattement sur les lignes 
de tramway existantes du fait d’une saturation gran-
dissante de ce réseau.  

1.2 Situation des transports 

1.2.1 Réseau routier  
 Le réseau routier  primaire de l’agglomération de 
Tunis est fortement contraint  par la topographie et 
les obstacles naturels (lacs de Tunis, sebkhas) ; il est 
constitué d’une dizaine de radiales, d’une seule ro-
cade complète  délimitant la deuxième couronne et 
d’un anneau de boulevards de protection du centre 
qui a été renforcé par  un axe de transit Nord-sud 
longeant le lac de Tunis à l©Est mais dont la capacité 
demeure insuffisante. La voirie du centre-ville, héri-
tée de la fin du XIXème siècle est également exiguë et 
sa congestion chronique n’a pu être partiellement 

contenue que grâce à une limitation sévère  du trafic 
de transit (mise en place de poches de circulation à la 
fin des années 80) et une réglementation restrictive 
du stationnement qui  reste  toutefois malaisée à met-
tre en œuvre. 
Le réseau viaire du Grand Tunis fait l©objet d©actions 
de développement récentes pour répondre à une 
croissance de la circulation qui se fait actuellement à 
un rythme annuel de plus de 5 % ;  mais, à long 
terme, les emprises demeureront insuffisantes (de 20 
à  30 m dans la plupart des cas)  si aucune action 
n’est entreprise pour freiner le développement de 
l’utilisation des voitures particulières pour l’accès au 
centre en particulier. 

1.2.2 Les transports collectifs  
Une  politique de développement des transports col-
lectifs  a été mise en œuvre pour faire face à la de-
mande de déplacements et pallier à la  congestion du 
réseau routier  et à la baisse des  performances des li-
gnes  bus ; cette politique a été conçue au cours des 
années 70 et n’a connu sa concrétisation  qu’au mi-
lieu des années 90 avec l’achèvement du  réseau  
prioritaire de tramway. 
Actuellement les transports collectifs dans 
l’agglomération de Tunis sont assurés principalement 
par  trois sociétés publiques:  

- La SNT qui exploite un réseau bus de 180 li-
gnes urbaines et suburbaines dont la majorité 
sont de type radial reliant le centre ville à la 
périphérie et s’étendant sur une longueur 
d©environ 5300 km; 

- La SMLT qui gère un réseau de tramway  de 
5 lignes desservant la périphérie proche du 
centre (1ère et 2ème couronne) et totalisant 
90 km  (sur une  infrastructure de 35 km en 
double voie) ainsi qu’une ligne de chemin de 
fer électrifiée d©une vingtaine de km de lon-
gueur et desservant la banlieue Est de Tunis 
(ligne TGM); 

- La SNCFT qui exploite une ligne de chemin 
de fer desservant la banlieue Sud de Tunis 
(Radès-Hammam Lif-Borj Cédria) de lon-
gueur 23 km. 

De l©ensemble des déplacements en transports collec-
tifs dans l’agglomération  de Tunis, le réseau 
d’autobus détient la part la plus importante (65 % du 
trafic total), suivi par le tramway (22 %), les lignes 
ferroviaires de banlieue (6 % chacune) et les autobus 
des opérateurs privés (1 %). 
Après avoir progressé fortement au cours de la pé-
riode 85-95 qui a vu la mise en place du réseau de 
tramway, l©offre de transports collectifs est devenue 
globalement insuffisante pour satisfaire la demande 



 
3 

telle que l’atteste la saturation des lignes bus et 
même de certaines lignes de tramway. 

1.3 La demande de déplacements 

En 2002, la mobilité était estimée à 1,3 déplacements 
mécanisés par personne et par jour et la demande à 
prés de 3 millions de déplacements motorisés par 
jour dont 40 % sont assurés par les transports collec-
tifs ; cette part s’est fortement dégradée au cours des 
dernières années  puisqu’elle était  estimée à 55 % en 
1994 .Cette dégradation  de la part des transports col-
lectifs résulte de la conjonction de deux phénomè-
nes : 
1- Une augmentation de la motorisation engendrée 
par une baisse sensible des droits et taxes sur 
l’ importation des voitures particulières (réduction des 
prix d’acquisition de 25 % sur les petites cylindrées) 
et de l’accroissement des revenus (2,5% environ par 
an); le nombre de voitures particulières pour 1000 
habitants s’est accru de 6,2 % par an passant 
d’environ 60 en 1994 à 100 véhicules en 2002. 
2- Une moindre fréquentation des transports en 
commun traduite par une diminution de la mobilité 
de ce mode et mesurée par le ratio du nombre de 
voyages enregistrés par les exploitants des réseaux 
TC par habitant et par an ; ce ratio est en effet passé 
de 240 voyages/habitant/an en 1996 année de 
l’achèvement du projet de tramway à 219 en 2001 
soit une décroissance de prés de prés de 1,8% par an. 
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Cette diminution est aussi due à la stagnation de 
l’offre de transports collectifs  qui s’explique par 
l’essoufflement des investissements publics depuis 
l’achèvement du réseau de tramway et des difficultés 
financières que connaissent les exploitants ; à ces 
deux facteurs s’ajoutent le fait que le recours aux 
promoteurs privés pour financer cette activité est res-
té très timide. 

1.4 Le contexte institutionnel  

L’Etat reste l’acteur majeur dans l’organisation des 
transports collectifs : la création d’une autorité orga-

nisatrice des transports urbains dans la région de Tu-
nis afin d’associer à la prise de décision les collecti-
vités locales et assurer plus de cohérence dans le 
développement et les gestion des réseaux est restée 
une velléité.  
Le financement des transports  collectifs urbains 
reste essentiellement du ressort de  l©Etat, les collec-
tivités locales disposant de ressources financières li-
mitées. 
Les exploitants de transport public se trouvent dans 
une situation financière difficile, avec un déficit 
d©exploitation cumulé en nette progression et un ni-
veau d©endettement important ; les compensations 
accordées par l’Etat pour tarifs scolaires étant, en ef-
fet, loin de suffire à équilibrer leurs résultats 
d’exploitation. 
Il est à noter que le transport  des élèves et des étu-
diants dont le tarif moyen  constitue moins de 15 % 
du plein tarif représente environ 50 % de l’activité 
des exploitants ; par ailleurs, la fréquentation des 
scolaires et des étudiants continue à progresser alors 
que celle des autres clients stagne et régresse même, 
accroissant ainsi les déficits enregistrés par les opéra-
teurs. 
Au niveau de l’Etat, la forte croissance des compen-
sations des tarifs pour le transport des élèves et des 
étudiants limite tend à produire un effet de concur-
rence sur les ressources disponibles et affectant ainsi 
négativement les ressources pouvant être mobilisées 
pour le financement de nouveaux investissements 

2 LES PROJET DE DEVELOPPEMENT  DES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 

2.1 Considérations préliminaires 

La solution de créer et développer un réseau de 
tramway dans l’agglomération de Tunis était oppor-
tune à plus d’un titre: substitution sur quelques axes 
lourds aux lignes bus dans des conditions économi-
quement viables, amélioration des conditions de dé-
placements pour les usagers (meilleur temps d’accès 
au centre  que le réseau  Bus, confort…), allègement 
de la congestion du centre, moindre pollution.  
En outre, le remplissage des lignes du tramway a été 
pratiquement immédiat dés lors qu’elles étaient mises 
en service (le trafic horaire sur certaines de ces  li-
gnes avoisine 10 000 voyageurs qui constitue le  
seuil de saturation du réseau). 
Toutefois, vingt ans après le démarrage du réseau 
tramway, la situation actuelle se caractérise par l©ap-
parition des limites de ce réseau :  
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- L©un des objectifs recherché à travers le ré-
seau de tramway qui était de favoriser le ra-
battement des lignes bus suburbaines voire 
d’usagers des voitures particulières, n©a été 
que partiellement atteint car, sur la plupart 
des corridors, la logique de rabattement 
commence à s’effacer devant la saturation 
apparue des lignes de tramway. 

 
- Les lignes de tramway étant implantées sur 

des couloirs seulement protégés de la circula-
tion générale en section courante, leur vitesse 
commerciale  n’excède pas 18 km/h mais 
reste plus élevée que celle des bus (15 km/h 
en cours de dégradation sensible) ; le prolon-
gement de ces lignes pour desservir la 3ème 
couronne, exigerait des temps de parcours al-
lant jusqu’à 50 minutes par sens, ce qui est 
excessif pour la fonctionnalité de 
l’agglomération sous l’angle des temps de 
déplacements 

- La capacité unitaire du matériel (600 voya-
geurs par rame double) situe le seuil de satu-
ration à environ 10 à 12 000 voyageurs à 
l’heure de pointe, alors que les besoins futurs 
(Horizon 2016) sur plusieurs corridors non 
desservis par le tramway seraient compris en-
tre 14.000 et 23.000 voyageurs à l’heure de 
pointe.  

Il ressort de ce qui précède qu’un nouveau mode de 
transport rapide et à forte  capacité est désormais né-
cessaire au sein du système de transports collectifs à 
Tunis. 

2.2 Caractéristiques générales du nouveau projet 
de transport 

Le projet de développer un réseau de transports col-
lectifs en site propre à forte capacité dans 
l’agglomération de Tunis  a été identifié dans le ca-
dre du plan directeur régional des transports (PDRT) 
qui a été approuvé par les autorités tunisiennes en 
1999 ; les études techniques de ce projet sont en 
cours. 
Les objectifs de ce projet sont multiples  

- Répondre à la forte demande de déplacements 
sur les principaux corridors de desserte ; 

- Tenter de maintenir la part actuelle globale 
dans des transports collectifs dans les dépla-
cements motorisés. 

- Pallier aux insuffisances des lignes de  tram-
way 

- Desservir la 3ème couronne de l’agglomération 
de Tunis dans des conditions acceptables (du-

rée totale  de déplacement à destination du 
centre-ville inférieure à  60 mn ce qui néces-
site un mode de transport circulant à plus de 
30 km/h) 

- Désengorger le centre ville en y limitant la 
circulation des bus et des voitures particuliè-
res, ce qui implique une politique de rabatte-
ment sur un nouveau mode de transport per-
formant des bus desservant la périphérie de 
l’agglomération et de mise  en place de parcs 
périphériques de dissuasion pour les voitures 
particulières. Le désengorgement du centre 
sera également accru par la facilitation du 
transit du centre qui sera favorisé par les nou-
velles lignes. 

Le constat de départ est que l’agglomération de Tunis 
offre des atouts pour la mise en place d’un réseau de 
transports collectifs intégré et hiérarchisé dont le 
noyau structurant pourrait être constitué par des li-
gnes ferroviaires électrifiées en site propre : 

- L’existence de trouées ferroviaires épargnées 
par l’urbanisation qui pourraient être utilisées 
pour créer un réseau ferroviaire performant 
pour la desserte de la 3ème couronne ; 

- L’existence de deux lignes ferroviaires de 
desserte de corridors importants dont l’une est 
déjà électrifiée (Côte Nord) et la deuxième en 
voie de l’être (Côte Sud) ; 

- Un réseau  tramway relativement développé 
reliant les principales communes de la 2ème 
couronne au centre ; 

- Un réseau bus assurant des fonctions com-
plémentaires aux réseaux précédents : des-
serte locale et liaisons  périphérie à périphé-
rie ;  

- L’existence de sites dans le centre de Tunis 
pouvant accueillir des pôles d’échanges in-
termodaux. 

Le projet  d’un réseau intégré et hiérarchisé de trans-
ports collectifs  comporte plusieurs composantes : 

- Construction  d’un réseau ferré  régional 
« RFR » à grande capacité (4 lignes totalisant 
70 km) pour la desserte de la 3ème couronne 
et pour « dé saturer » les lignes bus et les li-
gnes de tramway existantes ; 

- Création de 3 nouvelles lignes de tramway 
complétant les lignes  existantes  et portant la 
longueur totale du réseau tramway à prés de 
80 km; 

- Mise en place de lignes armatures bus sur si-
tes protégés complémentaires au réseau ferré 
et au réseau tramway (30 km de couloirs pro-
tégés à aménager) ; 



 
5 

- Développement de l’ inter modalité en restruc-
turant les pôles d’échanges centraux existants 
et en créant une quinzaine de  nouveaux pôles 
en périphérie pour les correspondances entre 
le réseau ferré régional  et les lignes bus ;  

- Création d’une dizaine de parcs périphériques 
de dissuasion d’une capacité de 6000 places 
environ. 

Une configuration en croix est retenue pour le réseau 
lourd de transport en commun  corrigeant la configu-
ration actuelle en Y du réseau de tramway et favori-
sant les échanges entre les 4 points cardinaux de 
l’agglomération ; un nouveau pôle d’échanges central 
situé au croisement des quatre branches de la croix 
est également proposé en plus de la gare ferroviaire 
existante ; l’articulation du réseau lourd et du réseau 
de tramway sera réalisée en périphérie et au niveau 
de ces deux derniers pôles d’échanges  centraux. 
Les trafics attendus à terme sur les lignes du réseau 
lourd (RFR) dépassent 20 000 voyageurs à l’heure de 
pointe par ligne et par sens; compte tenu des réserves 
de capacité qu’ il faut préserver pour le long terme, il 
est proposé un intervalle de l’ordre de 8 minutes et 
une capacité par rame de l’ordre de 2600 passagers. 
L’utilisation de rames à deux niveaux pourrait consti-
tuer un bon compromis entre capacité et longueur des 
rames et par conséquent longueur des quais (une lon-
gueur de 250 m est retenue) ; la voie ferrée sera à 
écartement normal et l’électrification à 25 000 volts. 
La réalisation du projet s’étalerait sur une quinzaine 
d’années et son coût pourrait excéder 3 milliards 
d’Euros. 

3 LES DIFFICULTES A SURMONTER  

3.1 Le financement du projet 

Les besoins de financement du nouveau mode de 
transport sont très importants en comparaison de 
l’effort qui a été consenti pour le développement du 
réseau de tramway au cours des 15 dernières années ; 
ces besoins dépassent plus de six fois 
l’ investissement consenti pour le tramway au cours 
des 20 dernières et estimé à un demi milliard 
d’Euros. Pour faire face à ces besoins et pour soula-
ger la contribution de l’Etat, il sera probablement né-
cessaire d’envisager le recours au financement du 
secteur privé sous une forme qui reste à définir et de 
mobiliser de nouvelles ressources fiscales ; la créa-
tion de taxes locales affectées aux transports collec-
tifs urbains similaires au "versement transport ”  pra-
tiqué en France, ou une majoration de taxes foncières 

et des taxes locales existantes (taxe locative. Etc.) 
constituent autant de pistes à approfondir. 

3.2 L’organisation des transports urbains  

Un système hiérarchisé et intégré de transports col-
lectifs urbains tel qu’ il est envisagé à travers le projet 
de Tunis implique que soient mises en place une 
politique d’ intégration tarifaire et une politique de 
création d’ interfaces efficaces entre les différents 
modes de transport sous la forme de pôles 
d’échanges intermodaux ; ces objectifs nécessitent 
que soit réactivé le projet jusqu’ ici différé d’une 
autorité régulatrice des transports dans la région de 
Tunis. Pour le moment, les pouvoirs publics ont opté 
pour une fusion des deux sociétés publiques qui 
exploitent les réseaux de bus et de tramway afin 
d’expérimenter une forme d’ intégration de la gestion 
des réseaux de transports collectifs mais une 
ouverture plus importante au secteur privé pour 
l’exploitation du réseau de transport remettra sur le 
tapis la question de la création d’une autorité 
régulatrice des transports collectifs dotée des moyens 
nécessaires pour jouer efficacement son rôle. 

3.3 La libération des emprises  

En dépit de l’utilisation des trouées existantes pré-
servées, la réalisation du projet nécessitera des em-
prises supplémentaires à libérer. 
La libération de ces emprises pour le nouveau sys-
tème de transport ne sera pas aisée et ce à cause de la  
très forte hausse des valeurs foncières dans la région 
de Tunis qui surenchérira le coût du projet et  de la 
nécessité dans certains cas de faire des arbitrages dé-
licats pour l’affectation des trouées  disponibles entre 
les différents modes de transport concurrents ( routes  
et lignes ferroviaires interurbaines ) ; des solutions 
coûteuses de dénivellation du nouveau mode par la 
construction de viaducs en particulier s‘ imposeront 
vraisemblablement  mais le surcoût  que ces solutions 
représentent aurait pu être limité si la planification 
des transports et la planification urbaine avaient été 
mieux coordonnées dans le passé pour réserver les 
emprises au sol nécessaires. Les autorités tunisiennes 
conscientes de le nécessité  de cette coordination as-
signent aux études  du nouveau système de transport 
de prendre en compte les orientations du schéma di-
recteur d’aménagement de l’agglomération qui vient 
d’être élaboré et envisagent de préserver  les empri-
ses pour le nouveau mode de transport à travers les 
documents d’urbanisme réglementaires et une politi-
que d’acquisitions foncières. 
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